
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 
 

Séance ordinaire  
14 Septembre 2020 

 
 

Assemblée régulière de la Municipalité de la Paroisse de La 
Trinité-des-Monts, à l’heure ordinaire des sessions, le 
lundi, 14 Septembre 2020, dans le gymnase de l’édifice 
municipal, du au Covid-19, situé au 12, rue Principale Ouest, 
La Trinité-des-Monts, sous la présidence de monsieur Yves 
Detroz, maire. 
 
 
Sont présents: 
   Madame Lise Lebel 
   Madame Nicole Després 
   Madame Denyse Leduc 
   Monsieur Langis Proulx 
   Monsieur René Morin 
   Monsieur Lawrence Brisson 
 
 
Formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Madame Nadia Lavoie, dir. gén. fait fonction de secrétaire 
d’assemblée. 
 
07 personnes assistent à ladite séance ordinaire. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 19h00. Monsieur Yves Detroz, maire, 
souhaite la bienvenue et donne ces condoléances a la familles 
de monsieur Robert Proulx et madame Madeleine Lafrance et 
demande un moment de silence. 
 
 
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution No 097-20 
 
Il est proposé par Nicole Després, et résolu à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL D’AOÛT 2020 
Résolution No 098-20 
 
Il est proposé par Langis Proulx, et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal du 03 août 2020. Chacun des 
membres du conseil municipal présent déclarant l’avoir lu et 
en être satisfait. 
 
 
DÉPÔT DE L’ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 
 
Je, soussignée, Nadia Lavoie, dir. gén. /sec.-trés. de la 
Municipalité de La Trinité-des-Monts, certifie que j’ai 
déposé l’état des revenus et des dépenses au 31 août 2020. 
 
 
...................................... 
Nadia Lavoie  
Dir. gén. /sec.-trés. 
 
 
COMPTES À PAYER 
Résolution No 099-20 
 
Je, soussignée, Nadia Lavoie, dir. gén. /sec.-trés. de la 
municipalité de La Trinité-des-Monts, certifie que la 
municipalité possède les fonds requis pour payer ces achats. 
 
 
...................................... 
Nadia Lavoie  
Dir. gén. /sec.-trés. 



 
 
Après lecture de la liste des comptes à payer et des dépenses 
incompressibles, il est proposé par Lise Lebel, et résolu à 
l’unanimité que le conseil de la municipalité de La Trinité-
des-Monts accepte les comptes à payer suivants et en autorise 
le paiement: 
 
 
DÉPENSES AU 31 AOÛT 2020 
 
Alarme 911 Rimouski/ Loisirs :       19.49$ 
Dépenses incompressibles (par Accès-D):   1 340.66$ 
Dépenses incompressibles (par chèque):          256.97$ 
Dépenses compressibles :         18 614.13$ 
Frais fixes opération entreprise :       45.50$ 
Int. Prêt No2 TECQ 2014-2018 :    1 005.82$ 
Int. Prêt No5 Niveleusse :     1 147.41$ 
Int. Prêt No6 Égoût :        533.89$ 
Int. Prêt No8 Edifice mun. :    22 122.50$ 
Paiement/ RCAP :         161.75$ 
Remboursement Prêt temporaire :      397.56$ 
Remises Fédérales/Provinciales Juillet 2020 :  4 893.24$ 
Salaires des employés :     14 169.07$ 
 
Total des dépenses pour août 2020 :   64 707.99$ 
 
 
REVENUS AU 31 AOÛT 2020 
 
Intérêts-arrière de taxes :     1 592.80$ 
Mutation :        1 745.50$ 
Permis:           20.00$ 
Photocopies :          15.50$ 
Redevance Éolienne :     11 650.00$ 
Taxes foncières générales :    23 144.67$ 
 
Total des revenus pour août 2020 :   38 168.47$ 
 
Solde en banque au 31 août 2020 :      -45.50$ 
 
Solde en banque dans crédit variable :       19 284.80$ 
 
 
DÉCES DE MONSIEUR ROBERT PROULX 
Résolution No 100-20 
 
Il est proposé par Denyse Leduc et résolu à l’unanimité que 
la municipalité de La Trinité-des-Monts en collaboration avec 
le comité de la Corporation de développement mandate madame 
Nadia Lavoie, directrice générale/sec-très. à faire l’achat 
d’une plante verte en l’honneur de monsieur Robert Proulx, 
employé de la municipalité. La Plante sera remise à la 
famille.  
 
 
LETTRE DE REMERCIEMENT À MONSIEUR HAROLD LEBEL DÉPUTÉ DE 
RIMOUSKI DANS LE DOSSIER DES LOTS INTRAS SUR LE TÉRRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ 
Résolution No 101-20 
 
Il est proposé par René Morin et résolu à l’unanimité que la 
municipalité de La Trinité-des-Monts mandate madame Nadia 
Lavoie, directrice générale-secrétaire-très. à écrire une 
lettre de remerciement à monsieur Harold Lebel Député de 
Rimouski pour l’aide politique et financière dans le dossier 
sur l’occupation possible sur les lots intras sur le 
territoire de la municipalité. 
 
 
PRÊT DU LOCAL T-108 POUR LE GROUPE VIE ACTIVE. 
Résolution No 102-20 
 
Il est proposé par Lawrence Brisson et résolu à l’unanimité 
que la municipalité de La Trinité-des-Monts, autorise le 
groupe Vie active à utiliser le local T-108 situé dans 
l’édifice municipal. 
 
 
 



 
PRÊT DE LOCAL T-103 POUR LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE 
LA TRINITÉ-DES-MONTS. 
Résolution No 103-20 
 
Il est proposé par Lise Lebel et résolu à l’unanimité que la 
municipalité de La Trinité-des-Monts, autorise la Corporation 
de Développement de la Trinité-des-Monts à utiliser le local 
T-103 situé dans l’édifice municipal. 
 
 
DÉSIGNATION DE L’INSPECTEUR DE LA MUNICIPALITÉ MONSIEUR 
PATRICK LABRIE AU COMITÉ DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 
Résolution No 104-20 
 
Il est proposé par Nicole Després et résolu à l’unanimité que 
la municipalité de La Trinité-des-Monts mandante monsieur 
Patrick Labrie, inspecteur en urbanisme, de siéger sur le 

comité du schéma d’aménagement. 
 
 
 
PÉRIODE DE QUESTION 
 
Une période de question est tenue conformément à la loi, de 
19h16 à 19h19. 
 
 
RAPPORT DES REPRÉSENTATIONS DU MAIRE 
 
Monsieur Yves Detroz, maire, donne lecture du rapport de ses 
activités mensuelles et dépose le rapport en séance tenante. 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
La secrétaire d’assemblée fait lecture de la correspondance. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTION 
 
Une période de question est tenue conformément à la loi, de 
19h53 à 19h58. 
 
 
VARIA 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution No 105-20 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par René Morin 
que la séance soit levée. Il est 20h31. 
 
 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 05 OCTOBRE 2020 
 
 
........................................... 
Yves Detroz, Maire 
 
 
........................................... 
Nadia Lavoie, Dir. gén./sec.-trés. 


